
                                         GNVR  ET  RGPD 

 

DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES  (DPO) : 

 

Christian BOUTHIE 

 

Ses missions: 

 

● informer et conseiller les membres de 

l’association 

● contrôler le respect du règlement en matière 

de protection des données 

● coopérer avec l’autorité de contrôle et être le 

point de contact de celle-ci 

● s’informer sur le contenu des nouvelles 

obligations 

● réaliser l’inventaire des traitements de 

données de l’association 

● concevoir des actions de sensibilisation 

● piloter la conformité en continu. 

 

 

 

 

LES DONNEES PERSONNELLES DETENUES PAR LE GNVR: 

 

Registre de traitement des données ci-joint 

 

Nom, prénom, adresse, numéros de téléphone, email, date de naissance, école et 

année de sortie, date de liquidation de la retraite, caisse de retraite d’affiliation 

(régime général, Ircantec, CARPV) 

Pas de donnée dite sensible. 

 

Acquisition: 

Fichier de la CARPV, JO, Annuaire ROY, Hello Asso, fiche d'adhésion. 

 

Soit les données sont publiques: JO, annuaire ROY 

soit leur communication est autorisée par le fichier source: CARPV, Hello Asso 

 

Archivage : 

Dans une base de données sur ordinateur chez le responsable du fichier (A. 

Chossonnery). 

Une copie partielle  (nom et courriel)sous forme de liste pour l'envoi de la messagerie 

sur ordinateur chez le responsable de la messagerie (D. Maudet). 



Protection:  par  mot de passe  connu de 3 personnes : responsable du fichier, 

président et DPO 

Copies de sauvegarde:  sur clé ou disque externe avec mot de passe connu de 3 

personnes : responsable du fichier, président et DPO 

  

Notre fichier n’est pas transmis à des organismes extérieurs autres que les sous-

traitants désignés. 

 

Utilisation: 

Envoi demande de cotisation 

Envoi de rappel de demande de cotisation 

Envoi de la  revue Veto Vermeil 2 fois par an (Fichier des noms et adresses transmis 

au routeur CLEMENTI avec mot de passe) 

Envoi du Courrier des Retraités 4 fois par an (Fichier des noms et adresses transmis 

au routeur de la CFR avec mot de passe) 

Envoi de la messagerie par Mailjet 

Envoi d'informations relatives aux rencontres régionales ou de promotion. 

 

Tout transfert de fichier doit se faire avec mot de passe. 

Tout fichier transmis doit être détruit après utilisation. 

 

 

 

Durée de conservation des données:  3 ans sans réponse aux sollicitations. 

 

La CARPV, Hello-Asso et Mailjet garantissent la protection des données 

conformément au RGPD. 

S’assurer que les sous traitants (CLEMENTI, CFR) garantissent la protection des 

données. 

 

SITE INTERNET: 

 

Bandeau d’acceptation des cookies. 

Mention légales. 

 

Sécurisation du site:  la partie « administrateurs » est sécurisée par un mot de passe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


